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21 - Prospective  
En odontologie, comme dans toute autre recherche, l'essentiel consiste à offrir aux futurs chercheurs 
d'autres domaines d'investigation, qui seront, nous le savons, autant de terrains d'enrichissements.  
 
Aurons-nous fait, un jour, le tour de la diversité des chapitres qui structurent l'Essence de la Chirurgie 
Dentaire? Comment un pédagogue, à l'orée du troisième millénaire, peut-il valablement susciter, chez 
les étudiants chercheurs des objets de recherche utiles pour eux-mêmes et pour la communauté 
scientifique ?  
 
Notre travail ici trouve sa raison d'être en ouvrant des voies accessibles aux futurs universitaires qui 
pourraient être investis du désir de creuser les divers chapitres des pratiques en chirurgie- dentaire.  
 
L'Art de soigner et de conserver les dents, s'il a accaparé l'attention de nos illustres prédécesseurs va, 
l'histoire aidant, se compléter de la nécessité d'une Législation et d'un Enseignement. Comment un 
chirurgien dentiste pourra-t-il concevoir sa formation continue en 2020 ? Sinon à partir des paramètres 
que notre fin de siècle lui fournira à bon escient.  
 
L'approche du troisième millénaire aura eu pour sanction historique d'imposer la Formation Continue, 
pour le plus grand bien des praticiens et de la validité de leur image sociale et professionnelle; mais 
aussi pour valider le Contrat de Soins et la conscience de la notion de Responsabilité Médicale. Le 
praticien, auteur d'un délit, est une notion nouvelle dans l'histoire de la dentisterie. Car enfin, les 
praticiens qui auront trente ans en l'an 2000 seront parmi les premiers à concevoir dès le début de 
leur pratique la Valeur et la Nature de ce contrat de soins avec ses Obligations et ses Conditions 
Spécifiques .  
 
Dès le début de la pratique dentaire dans l'histoire de notre humanité, extraire une dent était un acte 
reconnu socialement comme utile et nécessaire pour le bien de l'homme. Il nous a fallu bien des 
siècles de prise de conscience pour en arriver à prendre en compte les conditions requises pour un tel 
acte. Et, pour aborder, termes à termes, toutes les phases du Contrat de Soins : diagnostic, plan de 
traitement, jusqu'à la prise de conscience de l'Obligation de Soins, prolongée d'un Suivi 
Thérapeutique.  
Au fil de sa pratique, le praticien en chirurgie-dentaire a eu à tenir compte du Consentement du 
Patient et à mettre en exergue l'Obligation de sécurité. Quelle sera la réelle valeur de celle-ci dans les 
années à venir, si aujourd'hui les praticiens et les pédagogues ne prennent pas en compte sa valeur 
symbolique et historique ?  
 
Le patient a-t-il aujourd'hui conscience du parallèle quotidien (paramètre fondamental) entre la 
Responsabilité du Praticien et la Responsabilité des Fabricants et des Biomatériaux. Les technologies 
diverses et progressives poussent l'homme vers l'avant de sa pratique, lui enjoignant de veiller à la 
Sécurité de ses locaux et de ses matériaux, (contrairement à son homologue du 19ème siècle). L'Acte 
prothétique comportera désormais deux volets : la Discussion et la Jurisprudence.  
 
L'homme et sa pratique médicale n'échappe pas, encore aujourd'hui, malgré les technologies 
compétentes et envahissantes, au Secret Professionnel : secret médical, secret relatif, secret partagé 
et secret informatique.  
 
Nous rejoignons ici le sacro-saint domaine de la Déontologie Médicale qui fonda, pour sa pérennité, 
l'Ethique, ses principes et ses Codes juridiques et de Conduite Professionnelle.  
 
L'argent, lien indissociable de toute pratique médicale ou autre, a très vite constitué un moyen terme 
indispensable dans la société des rapports Patient /praticien, jusqu`à devenir un symbole du Moi, 
relayé par les médias de notre fin de 20ème siècle. Symbole sexuel ou Symbole de la séduction qui 
devient defacto un reflet de notre Mémoire individuelle et collective.  
 
Interviennent alors les Catégories de Valeurs qui n'ont de raison d'être que parce qu'elles existent 
pour le plus grand nombre. L'Esthétique est-elle une valeur en évolution exponentielle dans notre 
société hyper-mediatisée? Dans ce cas, où reléguer la Vie et la Santé du patient ? Les choix 
thérapeutiques pour alléger ses douleurs et lui conférer une autonomie ?. 



 
Heureux celui qui, sur notre planète, bénéficie d'une Protection Sociale car, si le citoyen doit faire face 
à une Précarité en Odontologie, de quelles ressources dispose-t-il pour affronter la douleur et les 
soins ?  
 
Nous ouvrons ici le chapitre de l'Ethique et de la Recherche Dentaire, dans sa nécessité avec 
l'approche et l'Evaluation des Risques, de leurs particularités, pour une meilleure approche des soins 
du patient. L'éthique apporté un complément de réflexion, après l'approche faite aux Etats Unis, qui se 
concrétise par une nécessité absolue dans la formation des chirurgiens dentistes.  
 
La simplicité de l'acte rejoint l'humilité du praticien dans son quotidien, dans sa recherche d'une vérité 
de soins, la plus proche des besoins du patient. Car, comment recueillir la gratitude du patient qui 
souffre physiquement ou psychologiquement, sinon à travers une pratique de soins irréprochable 
humainement et non plus uniquement techniquement?  
 
La tempérance reste une valeur de devoir pour le chirurgien-dentiste ainsi que la prudence à l'orée de 
ces travaux. Ces vertus resteront l'apanage de la pratique de la chirurgie- dentaire à l'orée du 
troisième millénaire.  
 
Ainsi donc, nous mettrons plus particulièrement et concrètement en exergue les thématiques de 
recherche suivantes :  
 
- L'art de soigner et de conserver les dents est-il toujours d'actualité?  
 
-La formation continue est-elle compatible avec la liberté individuelle?  
 
-La responsabilité du praticien peut-elle être une entrave à son éthique?  
 
-Existe-t-il des limites éthiques au contrat de soins ? 
 
-La finalité thérapeutique doit-elle être assujettie à des frontières, si oui par qui ?  
 
-L'information du patient est-elle une nécessité légale ou un leurre ?  
 
-Principes et nécessité d'une législation sur les biomatériaux utilisés en odontologie.  
 
-L'exercice de l'odontologie doit-il prendre en considération la qualité de l'environnement, tant 
professionnel que social? 
 
- L'acte" , prothétique peut-il être considéré comme une entité?  
 
- Le secret professionnel : une loi, une éthique ou une valeur en voie de disparition?  
 
- La déontologie : une éthique ou un simple code de bonne conduite?  
 
- Peut-on concevoir des soins dentaires sans argent ?  
 
- L'esthétique, en tant que valeur sociale ou de séduction, doit-elle être la finalité de l'acte de soins ?  
 
- Jusqu'où la société doit-elle prendre en charge les soins dentaires ?  
 
- La précarité a-t-elle droit de citer en odontologie ?  
 
- L'enseignement de l'éthique en odontologie est-il un devoir ou une nécessité?  
 
- Ethique et odontologie. Analyses des travaux internationaux.  
 
 



 
22 - Conclusion 
 
Le but de notre travail est de susciter une pépinière de recherches propres à la chirurgie -dentaire. 
Mais, et c'est notre souhait, plus uniquement dans le domaine du FAIRE, avec toutes les 
compétences impliquées dans la démarche, mais aussi, et surtout pour notre fin de siècle, dans le 
domaine de l'ETRE.  
 
La progression de notre recherche est l'aboutissement d'un circuit en odontologie, en santé publique 
et en droit. Du droit à l'éthique, de l'éthique au droit, cette formulation pourrait résumer la raison d'être 
de notre étude. A quoi pourrait bien servir l'histoire de la chirurgie -dentaire depuis la préhistoire ? 
Sinon pour justifier la nécessité de transmettre des connaissances aux générations suivantes. Il s'agit 
bien là de formation. Et, aujourd'hui avec son substrat obligé, de formation continue, comment la 
profession de chirurgien- dentiste aurait-elle pu connaître les développements que nous connaissons 
de son histoire sans sanction, ni réglementation.  
 
L'homme de droit prend ici le dessus, ou plutôt le recul nécessaire, pour une meilleure approche des 
notions de responsabilité et de contrat, qui désormais, lient le patient au praticien. Ce contrat qui 
consistera, très tôt dans notre histoire, a évaluer la valeur de l'argent comme trait d'union du concept 
de contrat.  
 
La raison d'être de nos recherches en cette fin de siècle, est la constatation que les soins en 
odontologie sont progressivement, avec l'hypertrophie des médias et du spectacle, devenus le 
symbole de l'intégration sociale, via la publicité où ses applications informatiques, voire cybernétiques. 
Une profession ne peut évoluer sans une échelle de valeurs. Valeurs éthiques, valeurs de droit. Et ce, 
pour ce qui nous concerne, dans la vie quotidienne des praticiens en chirurgie-dentaire dans le cadre 
de leurs valeurs professionnelles. Qu'elle est la valeur de référence absolue : la vie et la santé ? Le 
soin et la douleur ? Les choix appropriés en fonction des goûts et des coûts ?  
 
Notre travail reste en suspens dans l'espoir que d'autres recherches viendront enrichir sa réflexion. 
Notre seule certitude est qu'un chirurgien-dentiste doit être à même de connaître les matériaux qu'il 
emploie et qu'il met 
en bouche. Pourquoi ? Parce qu'il est responsable. Tout simplement aussi parce que le patient lui fait 
confiance. 
Où est l'homme dans cette machinerie de rapports humains ? 
Depuis que la dentisterie existe, nous nous retrouvons dans le même rapport de force celui d'un 
homme avec ses valeurs scientifiques, en liaison avec un autre homme à soigner tout simplement. La 
valeur de référence ici, sinon la valeur absolue, étant la confiance qui s'installe entre le chirurgien- 
dentiste et son patient. L'éthique et la bioéthique ont imposé au fil des ans l'instauration d'un comité 
consultatif national d'éthique pour ce qui est de la Vème République mais aussi et surtout un 
important domaine de recherche et d'enseignement. 
Quels sont les valeurs que l'Université, disciple de Rabelais, se doit de promouvoir pour les 
chercheurs et les enseignants du prochain millénaire ? 
 
De la morale à l'éthique, de l'éthique au droit, la pratique de l'odontologie présente aujourd'hui un 
vaste champ de recherche.  
 
Il nous reste à souhaiter que notre démarche suscite des désirs, non pas seulement de recherche, 
mais aussi et surtout d'Ecoute. Une écoute qui redonnera à l'exercice libéral de l'odontologie une 
autre image : celle d'une pratique, en hommage à Voltaire, plus libre et plus éclairée. 


